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LL a passation des marchés
publics est un domaine
particulièrement sensible

de la lutte contre la corruption et
doit constituer une priorité des
décideurs soucieux d’introduire
plus de transparence et d’intégri-
té dans le fonctionnement des
services publics. Là comme
ailleurs, l’objectif de la réforme
doit avant tout viser la mise en
place de mesures de prévention
pour créer un climat d’intégrité,
mesures qui diminuent les
risques liés aux pratiques de cor-
ruption, en limitent les bénéfices
et s’attaquent au phénomène
avant qu’il se produise. 
Comme nous l’avions déjà signa-
lé à plusieurs reprises dans ces
colonnes depuis plusieurs
années, l’existence d’une volonté
forte et sincère du gouvernement

est un préalable pour lutter effica-
cement contre la corruption dans
les marchés publics. Cette volon-
té devrait se traduire par l’élabo-
ration d’une stratégie nationale
articulée autour d’un certain
nombre de mesures. 
La sensibilisation : en informant
et mobilisant l’opinion publique,
notamment à travers les médias,
sur les cas de corruption.
La prévention : par la réforme
des textes législatifs et réglemen-
taires, la formation et la sensibili-
sation des agents publics et l’éla-
boration de codes de conduite.
La surveillance de la pratique des
marchés publics : en renforçant
la transparence et en facilitant
l’implication d’acteurs, autres que
les donneurs d’ordre et les entre-
prises, tels que la société civile et
les médias. L’évaluation et le

contrôle de l’application des pro-
cédures de marchés publics, et la
sanction des pratiques malhon-
nêtes sont aussi des mesures
incontournables. La réforme du
code des marchés publics est
certainement l’élément central de
la lutte contre la corruption dans
ce secteur. Il est fondamental que
le pouvoir législatif soit associé
au chantier des réformes. 
Ce n’est pas le cas dans de nom-
breux pays, dont l’Algérie, où les
gouvernements, pour contourner
le pouvoir législatif, se contentent
de dispositifs réglementaires, tels
les décrets exécutifs ou les arrê-
tés ministériels. Les réformes
sont alors engagées en cercle
fermé au niveau de l’exécutif,
sans débat public.

Les objectifs de la réforme
Il s’agit de disposer de textes, de
lois, de procédures et de toutes
réglementations nécessaires
pour lutter efficacement contre la
corruption. Ils peuvent autant
couvrir la réglementation et la
surveillance du processus de
passation des marchés, de leur
exécution et de leur réception,
que le contrôle et l’évaluation de
leur application. L’ensemble des
textes relatifs aux marchés
publics doit être réuni et mis en
cohérence dans un code.

L’élaboration et la réforme du
code des marchés publics doi-
vent être menées sous l’égide
des Parlements nationaux afin de
susciter des débats publics
essentiels à la sensibilisation et à
l’adhésion des populations et de
donner à ces textes force de loi.

Les mesures 
d’accompagnement de la

réforme du cadre juridique
Au-delà de l’établissement d’un
cadre juridique, la lutte contre la
corruption dans les commandes
publiques nécessite l’adoption
d’un ensemble de mesures et de
pratiques pour régir le processus
de passation des marchés. 
On doit envisager toute une série
de mesures pour accompagner la
démarche de réforme : introduc-
tion de l’infraction et de la sanc-
tion pénale contre le favoritisme
ou l’octroi d’avantages injustifiés
; introduction de la sanction
pénale contre le délit d’initiés ;
formation et professionnalisation
des fonctionnaires dans le domai-
ne des marchés publics ; sensi-
bilisation des partenaires et du
public ; mise en place des méca-
nismes de contrôle des investis-
sements et de l’opportunité des
achats ; promotion et encoura-
gement de l’adoption de codes
de conduite et de déontologie ;

mobilité du personnel impliqué
dans les marchés publics ; publi-
cation et diffusion de guides sim-
plifiés des codes de marchés
publics.

L’utilisation des nouvelles
technologies

Le développement récent des
nouvelles technologies présente
un intérêt immense pour faciliter
l’accès à l’information et introdui-
re plus de transparence dans les
processus de passation des mar-
chés publics. 
Bien que ces nouveaux outils ne
soient pas encore intégrés dans
la réglementation algérienne, ils
sont particulièrement utiles pour
la dissémination des informations
relatives à La publication des avis
d’appels d’offres ; la consultation
des cahiers des charges ; la
publication des résultats et rap-
ports d’évaluation ; et la publica-
tion des textes des marchés
publics. L’utilisation de l’Internet
dans une partie des procédures
de l’attribution des marchés
publics a commencé dans beau-
coup de pays, mais presque pas
en Algérie. Des expériences sont
menées pour aller au-delà des
aspects liés à l’information et
intégrer d’autres étapes de la
passation des marchés.
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TRANSPARENCE DANS LA PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS, UN OBJECTIF PRIORITAIRE 

Comment y parvenir

Le processus d’attribution et d’exécution des contrats
publics permet à de nombreuses formes de corruption
de se développer. Favoritisme, fraudes et détourne-
ments en tous genres en sont quelques exemples. Les
responsables publics, qui engagent les deniers de l’É-
tat, en sont tout autant responsables que les acteurs
du secteur privé qui cautionnent et perpétuent ces pra-
tiques malhonnêtes. Le gré à gré dans les marchés
publics va à l'encontre des pratiques de saine concur-
rence, favorise l'opacité dans la gestion de la com-
mande publique et fait le lit de la corruption. 
La réglementation algérienne sur les marchés publics,
décret présidentiel n°02-250 du 24 juillet 2002, modifié
et complété en septembre 2003, va faire de nouveau
l’objet d’amendements. 
Le Conseil du gouvernement, réuni le 18 avril 2007,
avait inscrit à son ordre du jour la révision de la régle-
mentation sur les marchés publics ! Il avait examiné et
avalisé un projet de décret présidentiel modifiant et
complétant les décrets présidentiels cités plus haut.
Ainsi que l'indiquait le communiqué officiel du Conseil

du gouvernement, «élaborées sur la base d’une éva-
luation exhaustive de la mise en œuvre du décret pré-
sidentiel du 24 juillet 2002, les nouvelles dispositions
ont pour objet d’adapter les procédures de passation
des marchés publics aux exigences induites par la
mise en œuvre de l’important programme d’investisse-
ment engagé au plan national. Les amendements pré-
conisés introduisent des facilitations devant, notam-
ment, permettre aux maîtres d’ouvrages locaux une
plus grande maîtrise des délais de formalisation des
procédures et de réalisation des projets». Puis plus
jusqu’au… 23 juillet 2008 !

Le projet de décret présidentiel 
du 23 juillet 2008 toujours non publié

au Journal officiel
En effet, le Conseil des ministres, tenu le 23 juillet
2008 sous la présidence du chef de l’Etat, avait notam-
ment adopté un décret présidentiel modifiant et com-
plétant celui du 24 juillet 2002, portant réglementation

des marchés publics, décret qui avait déjà été modifié
en septembre 2003. Ces modifications «libéralisent»
davantage le code des marchés, code qui était déjà
très en deçà des normes internationales en vigueur. La
commande publique tant au niveau central qu’à
l’échelle locale ne sera presque plus régie par des
règles à l’avenir, le gré à gré devenant la pratique
dominante, au lieu d’être l’exception, ce qui va encore
ouvrir plus largement le lit de la corruption à tous les
niveaux. 
Le gouvernement s’est caché derrière les walis — ces
derniers seraient à l’origine d’une demande pour
rendre plus permissible la gestion des marchés publics
— pour justifier cette scandaleuse déréglementation,
considérant que la réglementation actuelle est un obs-
tacle à la réalisation des marchés et au respect des
délais ! Cet alibi qui ne dit pas son nom va favoriser
les pratiques les plus opaques et la politique du fait du
prince. Le chef de l’Etat a peut-être changé d’avis,
puisque 2 mois après cette décision, il n’y a toujours
pas de publication au Journal officiel, alors que le gou-
vernement considérait que ces modifications régle-
mentaires étaient urgentes ! 
Le gouvernement fait marche arrière ? Au lieu «d’ou-
vrir» davantage la réglementation sur les marchés, les
pouvoirs publics feraient mieux d’être plus regardant
sur le respect de son application, et de l’adapter plus
sérieusement aux recommandations de la Convention
des Nations unies contre la corruption. 
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RÉGLEMENTATION ALGÉRIENNE

La valse à mille temps sur fond 
de gré à gré

Les Parlements peuvent jouer un rôle déterminant dans la bonne
gouvernance, en s’assurant que les institutions publiques soient res-
ponsables, en représentant la population au plus haut niveau du gou-
vernement et en contribuant à formuler et à définir les grandes lignes
politiques ainsi que les lois. De façon plus spécifique, les parlements
peuvent jouer un rôle important dans la diminution de la corruption en
exerçant un contrôle (financier notamment) de l’exécutif, en dévelop-
pant une volonté politique de lutte contre la corruption, et en adop-
tant une législation dans ce sens. A Arusha, en Tanzanie, du 19 au
23 septembre 2006, avait eu lieu le 2e congrès de l’Organisation
mondiale des parlementaires contre la corruption (Gopac). 
La Gopac, créée en 2002 au Canada, est une organisation interna-
tionale composée de sections régionales et nationales autonomes
rassemblant des parlementaires résolus à réduire la corruption en
améliorant l’efficacité du parlement en tant que structure de sur-
veillance et de responsabilisation. 
Ce 2e congrès, qui a réuni des parlementaires de partout dans le
monde, dont certains étaient venus d’Algérie, devait permettre à la
Gopac et à ses sections d’élaborer un plan d’action concret afin de
collaborer avec d’autres organismes internationaux dans la lutte
contre la corruption. Les points et questionnements suivants étaient
à l’ordre du jour de cette importante rencontre : Conventions interna-
tionales contre la corruption : comment y adhérer ? Lutte contre le
blanchiment des capitaux et saisie des fonds consacrés à ces activi-
tés : les deux côtés de la médaille ; Surveillance parlementaire ;
Immunité parlementaire : est-elle définie de manière trop large ?
Codes de conduite des parlementaires : pourquoi nous en avons
besoin ; Divulgation des sources des recettes de l’exploitation des
ressources ; Accès à l’information et aux médias : l’importance de la
transparence, etc. Le 3e congrès de la Gopac doit se réunir en
novembre prochain au Koweit.
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«La prévention exige cet exercice intellectuel : si on compare
les marchés publics à une ville fortifiée, ses défenseurs ne
peuvent pas se borner à fermer les portes et à remonter le
pont-levis seulement en cas de danger notoire. Il faut aussi
qu’ils soient attentifs aux manœuvres de diversion et au
cheval de Troie.» 

Josette Hervet, conseillère au Service central de prévention
 de la corruption, Franc

La commande publique de l’Algérie pour 2005-2009 dépasse les 200 mil-
liards de dollars. Non seulement la réglementation sur les marchés
publics (décrets présidentiels de juillet 2002 et 2003) contient de nom-
breuses insuffisances, mais elle est souvent contournée au profit des
pratiques du gré à gré, quand elle n’est pas directement piétinée. Cette
situation a fait le lit de la corruption. Il est impératif que les segments
actifs de la société civile fassent pression sur les pouvoirs publics afin
de faire de la transparence dans la passation des marchés un objectif
prioritaire en Algérie. 

A nos lecteurs..........

Le Soir Corruption du lundi 29 septembre 2008
n’est pas paru parce que l’animateur de cet

espace a participé les 29 et 30 septembre 2008 à
une réunion à Helsinki ayant pour thème «La

mise en place de mécanismes internationaux de
protection des militants anti-corruption». Nous
reviendrons sur les résultats de cette réunion

dans un des prochains «Soir Corruption».

ORGANISATION MONDIALE 
DES PARLEMENTAIRES 

CONTRE LA CORRUPTION 
3e congrès en novembre 

prochain au Koweit 


